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(54) Pince, notamment pince à cheveux

(57) Cette pince (1) comprend :

- deux éléments de pince (2) montés pivotants l'un
par rapport à l'autre au moyen de pattes (10, 12), et

- une pièce formant ressort (3), prenant appui contre
chacun des deux éléments de pince (2) pour faire
pivoter ces deux éléments de pince (2) vers la po-
sition de fermeture de la pince (1).

Selon l'invention :

- chaque patte (10, 12) d'un élément de pince (2) est

reliée uniquement à la patte adjacente (12, 10) de
l'autre élément de pince (2), de sorte que les deux
pattes (10) situées à l'intérieur des deux autres pat-
tes (12) délimitent entre elles un espace libre ;

- la pièce formant ressort (3) est constituée par un
bloc allongé de matière souple, dont la partie cen-
trale est engagée dans ledit espace et peut s'y dé-
placer, lors du pivotement des éléments de pince
(2), dans une direction perpendiculaire à l'axe selon
lequel ce pivotement s'effectue, et dont les extrémi-
tés sont fixées sur les parties de manoeuvre (7) des
éléments (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne une pince, no-
tamment une pince à cheveux.
[0002] Une pince à cheveux comprend deux élé-
ments de pince plus ou moins en forme de peigne, mon-
tés pivotants l'un par rapport à l'autre autour d'un axe,
et une pièce à ressort tendant à faire pivoter ces deux
éléments vers la position de fermeture de la pince.
[0003] Chacun des éléments de pince comprend une
partie propre à saisir des cheveux, notamment pourvue
de dents, et une partie de manoeuvre. Ces parties de
manoeuvre des deux éléments de pince divergent l'une
de l'autre pour pouvoir être rapprochées afin d'écarter
les deux parties propres à saisir les cheveux.
[0004] Le pivotement des deux éléments de pince est
réalisé au moyen de paires de pattes solidaires de ces
éléments, qui sont percées de trous, et d'un axe traver-
sant les trous de ces différentes pattes.
[0005] La pièce à ressort est quant à elle fréquem-
ment constituée par un ressort "en épingle", dont l'en-
roulement central est traversé par ledit axe et dont cha-
cune des branches d'extrémité vient en appui contre l'un
des éléments de pince.
[0006] Dans certains cas, la pièce à ressort est réali-
sée en matière synthétique rigide ou en métal, et pré-
sente une forme en U. Les deux branches latérales de
cette pièce prennent appui contre les éléments de pince
tandis que la branche centrale se déforme par cintrage
lorsque les éléments de pince sont pivotés pour ouvrir
la pince.
[0007] Les pinces existantes ont pour inconvénient
essentiel d'être relativement complexes à fabriquer et à
assembler, compte tenu du nombre et de la structure
des pièces qui les composent.
[0008] Les ressorts métalliques ont en outre pour in-
convénient de se corroder, et les pièces à ressort en
forme de U ont pour inconvénient d'imposer le passage
de leurs branches latérales sur les faces extérieures des
parties de manoeuvre précitées, ce qui confère aux pin-
ces un aspect visuel peu favorable.
[0009] Les pièces à ressort réalisées en matière syn-
thétique ont également pour inconvénient de risquer de
se rompre par contrainte excessive ou par fatigue de
ladite matière synthétique.
[0010] La présente invention vise à remédier à ces dif-
férents inconvénients, en fournissant une pince, notam-
ment une pince à cheveux, qui est particulièrement fa-
cile et rapide à fabriquer, sans altérer en aucune maniè-
re le fonctionnement de la pince et sans affecter l'aspect
visuel de cette pince.
[0011] La pince concernée comprend, de manière
connue en soi :

- deux éléments de pince montés pivotants l'un par
rapport à l'autre, chacun de ces éléments de pince
comprenant une partie propre à saisir les cheveux
et une partie de manoeuvre, ainsi que deux pattes

destinées à être reliées de manière pivotante aux
deux pattes de l'autre élément de pince pour réali-
ser le montage pivotant des deux éléments de pin-
ce, et

- une pièce formant ressort, prenant appui contre
chacun des deux éléments de pince, au niveau des
parties de manoeuvre de ceux-ci, pour faire pivoter
ces deux éléments de pince vers la position de fer-
meture de la pince.

[0012] Selon l'invention :

- chaque patte d'un élément de pince est reliée uni-
quement à la patte adjacente de l'autre élément de
pince, de sorte que les deux pattes situées à l'inté-
rieur des deux autres pattes délimitent entre elles
un espace libre ;

- la pièce formant ressort est constituée par un bloc
allongé de matière souple, dont la partie centrale
est engagée dans ledit espace et peut s'y déplacer,
lors du pivotement des éléments de pince, dans une
direction perpendiculaire à l'axe selon lequel ce pi-
votement s'effectue, et dont les extrémités sont
fixées sur les parties de manoeuvre des éléments.

[0013] Cette pièce formant ressort s'étend ainsi trans-
versalement par rapport aux éléments de pince, en
étant fixée à ces derniers par ses extrémités. Lors du
rapprochement des parties de manoeuvre des éléments
de pince, au cours de l'ouverture de la pince, cette pièce
formant ressort se comprime et s'engage progressive-
ment dans ledit espace délimité par les deux pattes si-
tuées à l'intérieur des deux autres pattes. Cet engage-
ment permet l'effacement de cette pièce formant res-
sort, rendant ainsi possible une large ouverture de la
pince. Les deux pattes situées le plus à l'intérieur gui-
dent ladite pièce formant ressort au cours de sa défor-
mation, et empêchent toute déformation latérale de cet-
te dernière, qui serait néfaste au bon fonctionnement de
la pince.
[0014] Cette pièce formant ressort est particulière-
ment simple à fabriquer et à mettre en place, ce qui per-
met de faciliter notablement l'assemblage de la pince.
[0015] La pièce formant ressort peut en outre présen-
ter différentes formes décoratives.
[0016] De préférence, cette pièce formant ressort pré-
sente une partie centrale relativement épaisse et des
parties d'extrémité effilées. Cette forme s'avère donner
parfaitement satisfaction.
[0017] Les pattes adjacentes des éléments de pince
pourraient comprendre des trous et être reliées l'une à
l'autre par des axes chassés au travers de ces trous ;
de préférence, toutefois, l'une de ces pattes comprend
un tourillon tandis que l'autre patte comprend un trou
recevant ce tourillon à pivotement, et ladite pièce for-
mant ressort présente une largeur telle qu'elle est ajus-
tée à la distance séparant les deux pattes situées à l'in-
térieur des deux autres pattes.
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[0018] L'assemblage pivotant des deux éléments est
ainsi réalisé simplement en engageant les deux tou-
rillons dans les deux trous correspondants, et la pièce
formant ressort permet de maintenir l'écartement des
deux pattes situées à l'intérieur des deux autres pattes,
de telle sorte que ces deux pattes restent en tout état
de cause en prise avec les deux pattes situées le plus
à l'extérieur.
[0019] La pièce formant ressort joue ainsi un rôle de
verrouillage de l'assemblage des deux éléments.
[0020] La possibilité d'aménager les tourillons par
moulage et d'assembler les deux éléments par simple
engagement supprime les opérations de façonnage et
de mise en place d'un axe métallique comme selon la
technique antérieure, ce qui simplifie et facilite encore
la fabrication de la pince.
[0021] Selon une forme de réalisation préférée de l'in-
vention dans ce cas, les deux pattes d'un élément de
pince comprennent les tourillons tandis que les deux
pattes de l'autre élément de pince comprennent les
trous.
[0022] Cette structure permet, en profitant de la rela-
tive souplesse de la matière synthétique dans laquelle
les éléments de pince sont moulés, de réaliser un as-
semblage des deux éléments de pince par encliqueta-
ge.
[0023] Les extrémités de la pièce à ressort peuvent
être fixées par tout moyen aux éléments de pince, par
exemple par collage ; de préférence, toutefois, chaque
élément de pince comprend un bossage définissant une
face d'arrêt parallèle à l'axe de pivotement des éléments
de pince et comprend une cavité située au pied de cette
face, tandis que chaque extrémité de la pièce à ressort
comprend une face d'extrémité propre à prendre appui
contre ladite face d'arrêt et un plot propre à être engagé
dans ladite cavité.
[0024] La prise d'appui des faces d'extrémité de la
pièce formant ressort contre les faces d'arrêt précitées
permet de caler les extrémités de la pièce par rapport
aux éléments de pince, pour permettre la déformation
de cette pièce, tandis que l'engagement des plots dans
les cavités permet d'éliminer tout risque d'échappement
de la pièce formant ressort au travers dudit espace, du
côté des parties propres à saisir les cheveux.
[0025] Ces moyens de fixation ont pour avantage de
permettre la mise en place de la pièce formant ressort
par simple insertion desdites faces d'extrémité contre
lesdites faces d'arrêt et par simple engagement des
plots dans lesdites cavités, donc de manière particuliè-
rement simple et rapide.
[0026] Pour sa bonne compréhension, l'invention est
à nouveau décrite ci-dessous en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemple
non limitatif, une forme de réalisation préférée de la pin-
ce qu'elle concerne.

La figure 1 en est une vue en perspective ;
la figure 2 en est une vue de dessus ;

la figure 3 en est une vue de côté avec coupe par-
tielle, en position de fermeture ;
la figure 4 en est une vue de côté similaire à la figure
3, en position d'ouverture, et
les figures 5 à 11 sont des vues de côté de différen-
tes pièces formant ressort qui peuvent équiper cette
pince.

[0027] Les figures 1 à 4 représentent une pince à che-
veux 1, comprenant deux éléments de pince 2 montés
pivotants l'un par rapport à l'autre, et une pièce formant
ressort 3 tendant à faire pivoter ces deux éléments 2
vers la position de fermeture de la pince 1.
[0028] Chacun de ces éléments 2 comprend une par-
tie 4 propre à saisir les cheveux, munie de dents 5, 6,
et une partie de manoeuvre 7.
[0029] Dans l'exemple représenté, chaque élément 2
comprend des dents 5 délimitant des ouvertures cen-
trales, qui sont alternées avec des dents 6 effilées, c'est-
à-dire dépourvues de telles ouvertures, les dents 5 et 6
étant décalées d'un élément 2 à l'autre, de telle sorte
qu'elles s'entrecroisent et s'interpénètrent dans la posi-
tion de fermeture au moins partielle de la pince 1, pour
assurer la rétention des cheveux entre elles.
[0030] Les parties 7 ont une forme décorative et di-
vergent l'une de l'autre en s'éloignant de l'axe de pivo-
tement des éléments 2, de manière à délimiter entre el-
les un dégagement suffisant pour permettre le pivote-
ment de ces éléments 2 en position d'ouverture de la
pince 1.
[0031] Comme le montrent les figures, un élément 2
comprend au moins deux pattes parallèles 10, situées
à distance l'une de l'autre, et pourvues de tourillons
coaxiaux 11 faisant saillie sur les faces extérieures des-
dites pattes 10, tandis que l'autre élément 2 comprend
deux pattes parallèles 12, séparées l'une de l'autre
d'une distance légèrement supérieure à celle séparant
les faces externes des pattes 10, et comprenant des
trous 13 propres à recevoir les tourillons 11 à pivote-
ment.
[0032] En outre, chaque élément 2 comprend, sur la
face interne de la partie 7 et en regard, dans une direc-
tion transversale, de l'espace délimité par les pattes 10
entre elles, un bossage 15 de profil triangulaire et une
cavité aménagée au pied de ce bossage 15, dans la pa-
roi de cette partie 7.
[0033] Chaque bossage 15 délimite, en direction de
l'autre élément, une face 15a sensiblement perpendicu-
laire à la face de la partie 7.
[0034] Les pattes 10, 12, tourillons 11, trous 13, bos-
sages 15 et cavités précités sont aménagés en même
temps que les éléments 2, par une même opération de
moulage d'une matière synthétique.
[0035] La pièce 3 est constituée par un bloc allongé
de matière souple et élastique. Cette pièce 3 présente
une partie centrale relativement épaisse et des portions
d'extrémité plus ou moins effilées, terminées par des fa-
ces transversales. Elle a une longueur légèrement su-
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périeure à la distance séparant les faces 15a et a une
largeur correspondant à la distance séparant les faces
internes des pattes 10. En outre, cette pièce 2 comprend
deux plots 20 faisant saillie de sa face inférieure.
[0036] En pratique, le montage pivotant des deux élé-
ments 2 est réalisé par encliquetage des tourillons 11
dans les trous 13, cet encliquetage étant rendu possible
en jouant sur la relative souplesse élastique du matériau
constituant les pattes 10 et 12. La pièce 3 est ensuite
mise en place sur ces éléments 2 par engagement, avec
frottements, des plots 20 dans les cavités aménagées
au pied des bossages 15, tandis que les faces d'extré-
mité de cette pièce 3 viennent en appui contre les faces
15a de ces mêmes bossages 15 et que la partie centrale
de la pièce 3 est engagée étroitement entre les faces
internes des pattes 10.
[0037] Du fait de sa longueur précitée, la pièce 3 est
légèrement comprimée longitudinalement une fois mise
en place sur les éléments 2, et tend ainsi à faire pivoter
les éléments 2 vers la position de fermeture de la pince
1. La largeur de cette même pièce 3 empêche quant à
elle le rapprochement mutuel des pattes 10, qui pourrait
conduire à un échappement de l'un des tourillons 11, ou
des deux, hors du ou des trous 13, et permet ainsi de
pallier toute imprécision de forme résultant des toléran-
ces de fabrication de telles pinces 1.
[0038] Lorsqu'une pression est exercée sur les par-
ties 7 des éléments 2 de manière à faire pivoter ces élé-
ments en rapprochant ces parties 7, la pièce 3 se com-
prime et s'engage progressivement dans l'espace déli-
mité par les faces internes des pattes 10, de sorte qu'el-
le s'efface progressivement et qu'elle permet une large
ouverture de la pince 1, comme le montre la figure 4.
Les deux pattes 10 contiennent la pièce 3 latéralement
au cours de ce mouvement, et empêchent ainsi toute
déformation latérale qui serait néfaste au bon fonction-
nement de la pince 1 ou qui pourrait conduire à un
échappement des plots 20 hors des cavités qui les re-
çoivent.
[0039] Ces plots 20 et cavités immobilisent la pièce 3
par rapport aux éléments 2 et préviennent ainsi tout
échappement de cette pièce 3 du côté des parties 4, au
travers de l'espace délimité par les pattes 10.
[0040] Dès que la pression exercée sur les parties 7
est relâchée, la pièce 3 tend à ramener les éléments 2
vers leur position correspondant à la fermeture de la pin-
ce 1.
[0041] Les figures 5 à 11 montrent que la pièce 3 peut
présenter de nombreuses formes différentes, et qu'elle
peut en particulier comprendre une face extérieure dé-
corative, pouvant être intégrée à l'aspect décoratif des
parties 7. Dans sa forme neutre, cette pièce 3 peut être
sensiblement rectiligne, comme montré aux figures 5 à
9, ou peut présenter une forme en V, comme montré aux
figures 10 et 11, produisant une force de rappel moindre
qu'une pièce 3 rectiligne. Une entretoise souple 25 peut
être prévue pour donner du nerf à cette pièce 3, comme
montré à la figure 11.

[0042] Dans chaque cas, les bossages 15 délimitent
des faces adaptées aux formes particulières que pré-
sentent les extrémités de la pièce 3.

Revendications

1. Pince (1), notamment pince à cheveux,
comprenant :

- deux éléments de pince (2) montés pivotants
l'un par rapport à l'autre, chacun de ces élé-
ments de pince (2) comprenant une partie (4)
propre à saisir les cheveux et une partie de ma-
noeuvre (7), ainsi que deux pattes (10, 12) des-
tinées à être reliées de manière pivotante aux
deux pattes (12, 10) de l'autre élément de pince
(2) pour réaliser le montage pivotant des deux
éléments de pince (2), et

- une pièce formant ressort (3), prenant appui
contre chacun des deux éléments de pince (2),
au niveau des parties de manoeuvre (7) de
ceux-ci, pour faire pivoter ces deux éléments
de pince (2) vers la position de fermeture de la
pince (1) ;

pince (1) caractérisée en ce que :

- chaque patte (10, 12) d'un élément de pince (2)
est reliée uniquement à la patte adjacente (12,
10) de l'autre élément de pince (2), de sorte que
les deux pattes (10) situées à l'intérieur des
deux autres pattes (12) délimitent entre elles
un espace libre ;

- la pièce formant ressort (3) est constituée par
un bloc allongé de matière souple, dont la partie
centrale est engagée dans ledit espace et peut
s'y déplacer, lors du pivotement des éléments
de pince (2), dans une direction perpendiculai-
re à l'axe selon lequel ce pivotement s'effectue,
et dont les extrémités sont fixées sur les parties
de manoeuvre (7) des éléments (2).

2. Pince selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la pièce formant ressort (3) présente une partie
centrale relativement épaisse et des parties d'ex-
trémité effilées.

3. Pince selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisée en ce que l'une des pattes adjacen-
tes (10) des éléments de pince (2) comprend un
tourillon (11) tandis que l'autre patte (12) comprend
un trou (13) recevant ce tourillon (11) à pivotement,
et en ce que ladite pièce formant ressort (3) présen-
te une largeur telle qu'elle est ajustée à la distance
séparant les deux pattes (10) situées à l'intérieur
des deux autres pattes (12).
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4. Pince selon la revendication 3, caractérisée en ce
que les deux pattes (10) d'un élément de pince (2)
comprennent les tourillons (11) tandis que les deux
pattes (12) de l'autre élément de pince (2) compren-
nent les trous (13).

5. Pince selon l'une des revendications 1 à 4, carac-
térisée en ce que chaque élément de pince (2) com-
prend un bossage (15) définissant une face d'arrêt
(15a) parallèle à l'axe de pivotement des éléments
de pince (2) et comprend une cavité située au pied
de cette face (15a), tandis que chaque extrémité de
la pièce à ressort (3) comprend une face d'extrémité
propre à prendre appui contre ladite face d'arrêt
(15a) et un plot (20) propre à être engagé dans la-
dite cavité.
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